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Jarville, le 29 avril 2010
Objet : Contrôles sur route des poids-lourds
Monsieur Le Préfet de Région,
Ces derniers mois, beaucoup de nos adhérents nous ont fait part de leurs interrogations concernant des contrôles sur route effectués par les services de l’Etat, et ayant donné lieu à verbalisation.
Si la réalité matérielle de la plupart des infractions n’est pas contestée, il n’en demeure pas moins que l’analyse de certaines d’entre elles démontre une absence  totale et inquiétante de discernement et de souplesse de la part des forces de l’ordre, qui n’hésitent plus à dresser contravention pour la moindre entorse aux règles en vigueur, mais dont le degré d’importance rend pourtant très délicat d’en déduire une réelle volonté infractionnelle de la part de nos entreprises.
Ainsi, le dernier exemple en date : une société s’est trouvée verbalisée  pour dépassement de la durée maximale de temps de conduite autorisé sur une journée : dix heures huit minutes de conduite apparaissaient sur le disque au lieu des dix heures légales. Est-ce à dire que, dès lors que huit minutes étaient nécessaires au conducteur pour enfin rentrer chez lui, ou encore procéder à la livraison attendue, il aurait tout de même dû s’arrêter au bout de dix heures précises de conduite ? Faut-il s’arrêter sur la bande d’arrêt d’urgence de l’autoroute dès que la limite de temps de conduite autorisée est dépassée, et donc ne pas rouler encore les huit minutes nécessaires pour atteindre l’aire de repos où le conducteur pourra passer la nuit, au risque, là encore, d’une nouvelle contravention ?
Bien sûr, la société concernée a écrit à l’officier du ministère public pour contester cette infraction. Il lui a été répondu lapidairement que « seuls les courts dépassements n’ont pas été verbalisés ». Huit minutes de dépassement de temps de conduite ne sont donc pas considérées par les forces de l’ordre comme un dépassement assez bref pour justifier qu’elles ferment les yeux.











…/…

Suite à ce dernier et récent cas s’ajoutant à l’ensemble de ceux constatés ces derniers mois par nos délégations, nous tenions à vous faire part de notre perplexité et de nos vives préoccupations à ce sujet, à l’heure où les entreprises de transport et de logistique françaises sont particulièrement fragilisées tant par le contexte économique que par la multiplication des camions étrangers sur nos routes, suite, notamment, à l’ouverture du cabotage, et qui participent à une concurrence des prix acharnée. Est-il vraiment nécessaire, dans ces conditions, que vos services contribuent à ces difficultés en sanctionnant sans discernement des entreprises qui, pourtant, font preuve à longueur d’année de leur respect des lois et de leur volonté de travailler en conséquence ?
Augurant de votre aimable attention sur ce sujet, et ne doutant pas que vous saurez donner à nos arguments la dimension qui convient,

Nous restons à votre disposition, et vous prions de croire, Monsieur le Préfet de Région, à nos respectueux sentiments.
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          Pierre VIBRAC
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